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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N°DE_2024_017 

 

SEANCE DU 22 MARS 2024 
Date de la convocation : 15 mars 2024 

 

Nombre de conseillers L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-deux mars, à 18 heures 00, le Conseil Municipal 
de la Commune de CANTE, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 
par la loi, à la salle du conseil de la commune, sous la présidence de M Eric CANCEL, 
Maire. 
 
Étaient présents : M Eric CANCEL, Mme Nadine CLAPIER, Mme Jacqueline 
CHATELAIN, M Jean-Jacques GIMENO, M Sébastien CATHALA, M Nicolas BLANCHOT, 
M Philippe BISOGNIN, Mme Marion LAFFITTE DE PETIT 
Étaient représentés : 
Étaient Absents & excusés : Mme Wendy BURG, M Hubert GRAS,  

 

En 
exercice 

Présents Votants 

10 08 08 

Résultat du vote 

Pour Contre Abstention 

08 00 00 

Adoptée 

 

En conformité avec l’article L. 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales :  Mme Nadine CLAPIER a 

été nommée secrétaire de la séance. 
 

OBJET : 
 

Vote du taux des taxes 2024 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la base et le taux des différentes taxes locales pour 
l’année 2024 
 
  Bases 2023  

effectives  
Taux 2023  Bases 2024 

Prévisionnelles  
Taux votés 

2024 
Total 2024 

Taxe foncière (bâti)  175 941 31.48*  185 500 31.48 58 395 

Taxe foncière (non 
bâti)  

28 718 72.85  29 800 72.85  21 709 

Taxe d’habitation (TH)  13 274  16.68  10 600 16.68  1 768 

CFE  0  0  0  0  0  

s/TOTAL          81 872 

Produits attendus des ressources indépendantes des taux votés              12 488 

TOTAL PREVISIONNEL AU TITRE DE LA FISCALITE LOCALE 2024 94 360 

 
* dont le taux départemental de 21.15  
En application de l’article 16 de la loi de finances pour 2020, les parts communale et départementale de taxe fon-
cière sur les propriétés bâties (TFPB) sont fusionnées et affectées aux communes dès 2021 en compensation de la 
perte de la taxe d’habitation (TH) sur les résidences principales. La sur ou sous compensation est neutralisée 
chaque année à compter de 2021, par application d’un coefficient correcteur au produit de TFPB qui aurait résulté 
du maintien des taux à leur niveau de 2020 et à l’allocation compensatrice TFPB relative à la diminution de moitié 
des valeurs locatives des locaux industriels.   

 
Le coefficient correcteur communal pour 2024 est : 13 407 

 
La taxe CFE & CVAE ont été transférées à la CCPAP à compter du 01/01/2022 qui reversera une participation fixe à 
la commune.  

 
 



Le conseil municipal à l'unanimité décide, 
de ne pas augmenter le taux des taxes pour 2024 & approuve le tableau présenté par M le Maire 
de mandater M le Maire pour élaborer et signer tous les documents nécessaires à sa mise en application. 
 
 
 
Pour extrait conforme 
Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente délibération. 

 
 

Le Maire Secrétaire de séance 
M Eric CANCEL Mme Nadine CLAPIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Acte rendu exécutoire après le dépôt en Sous-Préfecture de Pamiers le : 26 mars 2024 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

 

 
 

 

 



   

 

 

 

 

                    DEPARTEMENT DE L'ARIEGE   -   ARRONDISSEMENT DE PAMIERS   -   CANTON Des PORTES D'ARIEGE PYRENEES 

MAIRIE DE CANTE  
13 Rue du Général Sarrut  
09700 CANTE                                                                                                                  
05.61.67.85.09                                
mairie@mairiedecante.fr                              
 

 

 
 
 


